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L’Institut de droit romain organise, pour l’année 2016-2017, des conférences qui ont lieu au Collège 
Sainte-Barbe, 4 rue Valette – 75005 Paris, salle Collinet (3ème étage), le vendredi à 17h30.  

 
 
 
Vendredi 16 décembre 2016 
      Mme Barbara BISCOTTI  

    Professeur à l’Université de Milan-        
     Bicocca 

 
Des bona aux biens. Histoire et   
implications d’un concept juridique  

 
Vendredi 27 janvier 2017  
      M. Damien AGUT  
 Chargé de recherche au CNRS,  ArScAn - 

UMR 7041 
 

Peut-on faire l'histoire du droit 
égyptien pharaonique ? 

 
Vendredi 17 février 2017 
      M. Ricardo CARDILLI  
 Professeur à l’Université de Rome- 
              Tor Vergata  
 

Damnatio et obligation 
 
Vendredi 24 février 2017  
      M. David PUGSLEY  
 Professeur émérite de l’Université d’Exeter 
 

De la loi des citations au Digeste de 
Justinien   

Vendredi 3 mars 2017 
      M. Benet SALWAY 
 Senior lecturer au University College London 
 

(Further) Reflections on the date(s) of 
validity of the Codex Theodosianus  

 
Vendredi 17 mars 2017 
      Mme Anne DAGUET-GAGEY 

           Professeur à l’Université d’Artois  
 

Les édiles romains : pouvoirs, 
périmètre d'action, juridiction 

 
Vendredi 24 mars 2017 
      M. Thomas FINKENAUER 
 Professeur à l’Université de Tübingen 
 

Les pacta romains et leurs effets sur 
les tiers 

 
Vendredi 31 mars 2017 
      Mme Rachele HASSAN 

Chercheur postdoctoral à la Faculté de droit de 
l’Université Bar-Ilan de Tel-Aviv 

 
Entre droit et poésie : texte et métatexte 
chez Horace

 
 

 
LES CONFÉRENCES SONT PUBLIQUES 

 
    La Directrice de l’Institut 
    Emmanuelle CHEVREAU 


